Volet Insertion Economique

Handicap International /2004


CONVENTION DE PARTENARIAT

MISE A DISPOSITION DE FONDS

ENTRE LES SOUSSIGNéS :

- Handicap International, association sans but lucratif, organisée en respect de la loi française du 1er juillet 1901, fondée le 19 juillet 1982 et reconnue d'utilité publique, domiciliée à “ ERAC, 14 avenue Berthelot, 69361 Lyon Cedex 07, France ”, représentée par Dr Khadissatou GAYE, Directrice du Programme SENEGAL,

ci-après dénommée " Handicap International " 

L’Association Sénégalaise pour l’Appui à la  Création d’Activités Socio-économiques Antenne Régionale de Ziguicnhor, association à but non lucratif domiciliée à "Avenue Djinabo- Ziguinchor Commune, Région de Ziguinchor-Sénégal ,représentée par  son président «  M. Oumar BA »

ci-après dénommée « ASACASE »

ET :

- La Fédération des Associations des Personnes Handicapées, branche régionale de Casamance, domiciliée au Centre de Promotion et de Réinsertion Sociale de Ziguinchor, regroupant l’association Régionale des Handicapés moteurs de Ziguinchor ; l’Association des Déficients Visuels et Aveugles d’Afrique ; Handicap Sos Réinsertion ; l’Association Sénégalaise des Victimes de Mines, l’Association des Villages de Reclassement Social de Djibelor et de Teubi, l’association des Albinos/section de Ziguinchor nouvellement affiliée à la fédération représentée par son président M. Birame Seye DIOUF

ci-après dénommée « LA FEDERATION »

Considérant :

•
Que ASACASE  est une association à but non lucratif dont l’objectif est la lutte contre la pauvreté à travers l’insertion socio-économique des jeunes, des femmes et des personnes en situation de handicap à travers la micro-entreprise par l’auto emploi.

· Que la Fédération  mène des activités de lobbying, de représentation et de soutien à ses membres. Dans le cadre de la lutte pour l’insertion économique et le droit au travail de toute personne handicapée, les associations soutiennent les initiatives permettant de favoriser l’émergence ou le renforcement de micro-entreprises génératrices d’insertion.

· Que Handicap International, dans le cadre de sa stratégie pour venir en aide à toute personne en situation de handicap développe l’accès à des services médicaux et sociaux, l’intégration sociale et communautaire et le développement d’activités économiques. Au Sénégal particulièrement à Dakar et Ziguinchor, Handicap International développe un programme d’aide aux victimes de mines et aux personnes handicapées. 

•
Que  Handicap International, la Fédération et Action plus ASACASE ont décidé dans le cadre d’une convention de partenariat, d’unir leurs efforts pour la création et le développement de micro - projets économiques en faveur des membres de la Fédération de la région de Ziguinchor.

•
Que Handicap International, la Fédération et ASACASE sont prêts à échanger leurs compétences respectives dans l’objectif d’une meilleure diffusion des informations sur la situation de handicap auprès des populations.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Composition de la convention

La présente convention est composée de ce document principal et des annexes :

· Format du rapport trimestriel

· Tableau des prestations de services CRAMPE

· Fiche de suivi du promoteur.

Article 2 : Objet

La présente convention a pour objectif de définir :

· les modalités de mise à disposition d’un fonds de garantie par Handicap International à ASACASE dans le cadre d’un projet Handicap International intitulé « Programme d’appui à l’insertion économique des personnes handicapées à travers la Fédération de Ziguinchor», financé par l’USAID 

·  de définir les modalités d’utilisation et de suivi du fonds de garantie mis à disposition, 

· de définir les bénéficiaires et les types d’emprunt qui seront garantie par ce fonds, 

· et de préciser les obligations relatives au fonds de garantie de chacune des parties signataires de cette convention.

Article 3 : Prise de décision / suivi du projet et du fonds de garantie

La présente convention de mise à disposition de fonds se déroule dans le cadre du projet cité dans l’article 2. Les organes de décision et de suivi de ce projet sont :

· La « cellule d’information et de concertation » :

Afin de formaliser et de poser un cadre à leur coopération, les parties créent une cellule d’information et concertation, dont le rôle est défini ci-après ; cette cellule est une instance sans personnalité juridique propre.

3.1 Composition de la cellule d’information et de concertation :

Cette cellule est composée de la manière suivante :

a) Le chef de projet Insertion Economique et/ ou un représentant de Handicap International Ziguinchor

b) Le directeur régional et/ou un représentant de ASACASE Ziguinchor
c) Le président et/ou un représentant de la Fédération 
d) La directrice du Centre de Promotion et de Réinsertion Sociale 
3.2. 
Le rôle et les modalités de fonctionnement de la cellule 

La cellule d’information et de concertation a pour objectif d’être un lieu d’information et de réflexion pour les partenaires.

Elle permettra d’assurer un bon suivi des activités du projet. Cette cellule a aussi comme principal rôle de permettre une supervision globale des actions afin de vérifier que chacune des parties assume ses engagements conformément aux termes de l’accord de partenariat.

Cette cellule constitue un cadre de concertation où tout engagement d’une partie ayant des implications dans le déroulement du contrat devra être discuté.

Cette cellule se réunira au moins une fois par trimestre pour une séance de travail commun, mais elle pourra se réunir sur demande de l’une ou l’autre des trois parties signataires du contrat.

· Le comité de présélection :

Le comité de présélection se réunira tous les trois mois  pour la sélection des projets. 

Le comité sera composé de la manière suivante :

· un représentant de Handicap International ;

· un représentant de la Fédération

· un représentant de Asacase (non obligatoire, en fonction des disponibilités d’Asacase)

· les relais et agents sociaux de Hi ;

· une personne ressource du Centre de Promotion et de réinsertion Sociale 

Les modalités de sélection des projets tourneront autour de la nature et du type de projet, la faisabilité, la rentabilité économique du projet, le type de projet en fonction du degré et du type de handicap des porteurs de projets, etc

Article 4 : Modalités de mise à disposition du fonds de garantie

Handicap International met à disposition de Asacase un fonds de garantie, selon les dispositions suivantes :

4.1 Montant du fonds de garantie 

Le montant du fonds de garantie est de 15.000.000 FCFA (quinze millions de Francs CFA) de l’USAID 2. 

4.2 Rémunération du fonds de garantie

Le fonds de garantie sera rémunéré sur la base d’un taux d’intérêt de 3% par an. Ces intérêts rémunérateurs seront versés trimestriellement par Asacase, sur la base d’un taux équivalent trimestriel de 0,75%, appliqué au solde du fonds de garantie en début de trimestre. 

Ces intérêts rémunérateurs du fonds de garantie, propriété de Handicap International, viendront augmenter le fonds de garantie. 

4.3 Versement du fonds de garantie

Le versement du fonds de garantie se fera en  deux tranches dont une première de 10..000.000 F  dès la signature de la convention  et la deuxième tranche sera versée si les demandes de crédits sont conséquentes et ne peuvent plus être couvertes par cette première partie versée. 

Article 5 : Utilisation du fonds de garantie

5.1 Personnes soutenues par le  fonds de garantie

Les personnes dont les emprunts seront garantis par le fonds sont des individus membres des associations de Personnes handicapées affiliées à la Fédération et qui auront suivis le parcours suivant :

· La demande de financement doit être validée par le bureau exécutif de leur association d’origine ;

· la demande doit ensuite être validée par le comité de présélection

Le crédit est accordé par Asacase, aux conditions proposées dans le compte-rendu du comité de pré-sélection. 

Remarque : tout crédit accordé et n’ayant pas suivi ce circuit ne sera pas couvert par le fonds de garantie.

5.2 Taux de couverture des emprunts par le fonds de garantie

Le fonds de garantie déposé par HI auprès de l’ASACASE est destiné à couvrir 100% des pertes en capital sur les crédits soutenus par le projet (cf. point 5.1) ; ce qui équivaut à dire que ASACASE octroie des prêts sur ses fonds et utilisera le fonds de garantie pour couvrir d’éventuelles pertes en capital 

5.3 Réalisation de la garantie

Le fonds de garantie ne sera utilisé pour couvrir des pertes en capital qu’après mise en œuvre des procédures ci-dessous :

1) Mise en œuvre des procédures de Asacase telles que définies dans son règlement intérieur  :

( Il faut que les procédures soient listées dans cette convention

2) Réunion des partenaires pour statuer de la situation de l’emprunteur

Cette réunion a pour objectif de mettre en évidence le fait que l’emprunteur en retard sera effectivement dans l’impossibilité de rembourser le solde en capital de son prêt. En cas d’accord des différents signataires de cette convention, un délai supplémentaire(un délai de trois mois) pourra être accordé avant le passage en perte. Quelle que soit la décision (accord ou non pour l’accord d’un délai supplémentaire), un procès-verbal de la décision devra être établi et signé par HI, ASACASE et la Fédération.

3) Lors du passage en perte effectif (constat de la perte en comptabilité), les procédures suivantes seront appliquées :

a)  Rédaction d’un procès-verbal de la décision contenant les éléments suivants :

· Nom, prénom de l’emprunteur ;

· Montant du prêt, date d’octroi, échéancier prévu ;

· Situation du prêt à la date de passage en perte (en-cours de l’emprunteur, montant du retard, âge du retard) ;

· Détail de la prise en charge des pertes par les différents partenaires ;

· Précision que s’il y a des remboursements par l’emprunteur après le passage en perte en comptabilité, ces remboursements seront affectés au fonds de garantie et à ASACASE(et éventuellement à la Fédération  si elle a compensé une partie des pertes) suivant les règles de partage des pertes ;

· Date et signature des trois partenaires HI, ASACASE et la Fédération.

b) Passages d’écritures comptables afin de constater la perte (compte d’emprunt de l’emprunteur soldé, diminution du fonds de garantie pour le montant de pertes pris en charge par le fonds de garantie).

Remarque : malgré le passage en pertes en comptabilité, HI, ASACASE et la Fédération doivent continuer à assurer  un suivi minimal de l’emprunteur de manière à tenter d’obtenir des remboursements supplémentaires.

5.4 Personne soutenue pour un second crédit :

Pour les personnes handicapées qui veulent un second crédit après un remboursement régulier  et intégral de son prêt, les promoteurs peuvent s’adresser directement à Asacase. 

Article 6 : Description des crédits soutenus par le fonds de garantie

6.1 Règles générales d’octrois  des crédits

Les crédits soutenus par le fonds de garantie du projet le seront saufs points particuliers aux conditions habituelles de ASACASEs, à savoir :

· Habiter la région de Ziguinchor

· Etre membre d’une des associations affiliées à la Fédération 

· Disposer d’un projet viable 

· Disposer ou répondre aux  conditions de garantie appliquée particulièrement dans le cadre de ce projet 

6.2 Types de crédits appuyés par le fonds de garantie

Les projets individuels  peuvent être appuyés par le fonds de garantie avec un montant maximum de premier financement de 500.000 F CFA ;

6.3. Présentation des types de garanties appliqués particulièrement dans le cadre du projet :

A déterminer par le partenaire financier, mais pas seulement : nous apportons un fonds de garantie qui leur permet de se faire de l’argent sans trop d’effort, il y a un dispositif de pré-sélection, sélection, suivi, … assez fort : HI a son mot à dire pour assouplir les garanties demandées. Car si les garanties ne sont pas assouplies, nous allons nous adresser à des personnes qui, sans l’appui du projet HI, pourraient tout à fait aller directement voir le partenaire financier. Et dans ce cas, il n’y a aucune raison que nous mettions en place un projet pour les soutenir.

Article 7 : Propriété des intérêts payés par les emprunteurs soutenus par le projet

Les intérêts payés par les emprunteurs constituent une rémunération de ASACASE pour ses activités de suivi financier, mais ne sont pas couverts par le fonds de garantie..

Article 8 : Obligations des différentes parties

8.1 Obligations communes aux trois signataires de la convention

a) Gestion administrative et humaine

· Afin de répondre à ses obligations, chaque partie devra se doter des moyens humains et matériels nécessaires. 

· Les parties assurent, indépendamment l'une de l'autre, le recrutement, la formation et la gestion administrative de leur personnel. Toutefois, en ce qui concerne les ressources humaines liées au fonctionnement et au développement du Programme, Handicap International, ASACASE et la Fédération agiront en concertation et certaines prestations de formations pourront être contractualisées..

· Chaque partie est tenue de respecter la programmation établie par la cellule d’information et de concertation  et, à partir des éléments contenus dans le dossier initial, s'engage à faire parvenir à la cellule toutes les informations nécessaires au bon déroulement des opérations. Selon l’évolution du Programme les demandes de ré-allocation devront se faire conjointement entre Handicap International, ASACASE et la Fédération. 

· Chaque partie est tenue de respecter les décisions prises par le comité de présélection des projets

· Les parties sont libres de choisir le mode de gestion administrative qui leur convient le mieux, dans la limite des contraintes émanant de la mise en place de la cellule d’information et de concertation.

b) Obligations financières

1 - Chaque partie assume seule les responsabilités qui lui incombent vis-à-vis de ses financeurs ou de toute autre personne, concernant la réalisation, le suivi et l'évaluation de son propre volet du Programme qui demeure sous sa responsabilité. Aucune solidarité, sur le plan financier, ne peut être présumée entre les parties.

2 - Dans le cadre des activités mises en place par les parties indépendamment du Programme, les parties sont libres d'organiser, selon leurs besoins et contraintes, leur comptabilité et le suivi financier de leurs propres activités.

3 - Les parties sont individuellement responsables de leurs relations avec les tiers dans le cadre de la réalisation du Programme. Néanmoins les parties pourront prendre des engagements conjoints vis à vis des tiers. Dans cette hypothèse, les parties s’accorderont sur les modalités de mise en œuvre de chacune de leurs obligations. Toute communication officielle sur ce projet devra mentionner les trois partenaires  et chacun participera à valoriser en externe les avantages de cette collaboration inédite au Sénégal. 

4 - Vis à vis des tiers, aucune partie ne peut unilatéralement engager l’autre. Aucune solidarité ne peut être présumée entre les parties.

5 - Chaque partie effectue le suivi financier des dépenses engagées par elle dans le cadre du Programme. 

8.2 Obligations de Handicap International :

a) Remarque préliminaire sur les obligations de HI

HI est responsable, vis à vis des bailleurs de fonds, de la justification des dépenses. Par conséquent, HI doit respecter un certain nombre d’obligations imposées par ces bailleurs de fonds.

Il appartient à HI, en tant que responsable vis à vis des bailleurs de fonds, de conserver, dans le cadre de la justification financière demandée par les bailleurs de fonds, les originaux des pièces comptables  justifiant des dépenses engagées pour la réalisation du Programme, y compris les rapports financiers remis par ASACASE.

b) Obligations financières

· Mettre à disposition de Asacase un fonds de garantie tel que défini dans l’article 4.,

· Rémunérer Crampe pour ses activités de suivi financier , de formation de promoteurs pour un montant de 115.000 F CFA par emprunteur  (montant total disponible de 5.000.000 FCFA, représentant un nombre maximum d’emprunteurs appuyés par ce fonds de 40) : elle comprend la formation en gestion simplifiée de projet de tous les promoteurs envoyés par le comité de présélection, le suivi mensuel dans les six premiers mois et trimestriels pour le restant du projet des promoteurs sachant que le suivi peut être plus rapproché en cas de difficultés du promoteur (voir en annexe le contenu détaillé des formations, les calendriers types du suivi à effectuer, le format des rapports de suivi). Cette rémunération se fera sous forme de prestation c’est à dire après présentation des factures ou rapports sur le montage de projet, la formation et le suivi-conseil.

Ce fonds sera utilisé comme suit :

1. Le montage des projets : l’élaboration du projet du promoteur à partir des différents entretiens entre le promoteurs et l’agent de crédit de Asacase sur la base de l ‘idée de projet envoyé par le comité de sélection ;
2. La formation des porteurs de projets : la formation portera sur les notions de gestion simplifiée des projets et aussi sur l’esprit d’entrepreunariat qui permettra au promoteur d’être à même de pouvoir mener son activité ;
3. Le suivi des promoteurs :L’agent de suivi fera des visites régulières ( mensuels le premier semestre et trimestriel le reste du programme ; en cas de difficulté constatée, les visites se feront mensuellement jusqu’à la reprise en main du promoteur)
4. Modalités de rémunération de Asacase : Handicap International versera à ASACASE une somme correspondant au nombre d’emprunteurs effectivement appuyés sur la base de 115.000 FCFA par emprunteur sur la base de présentation de facture des activités réalisées et de rapport de suivis. Cette somme sera versée chaque trimestre  ). 

Pour des promoteurs qui viennent pour un, second crédit, les rémunérations ne prendront en compte que le suivi conseil de son projet. La formation et le montage de projet ont été réalisés lors de la première phase de crédit.

c) Obligations techniques

· Assurer la sensibilisation et la formation des membres de la Fédération  sur les conditions d’accès au crédit et la mise en place d’activités génératrices de revenus.

· Mettre à la disposition des cellules associatives et des agents du volet social  des outils d’identification et de montage des projets.

· Participer au comité de présélection des porteurs de projets.

· Assurer l’évaluation continue et finale du programme à travers le chef de projet Insertion Economique et la coordination technique référant au siège de Handicap International

· Formuler et aider à fournir toutes les recommandations et la documentation susceptibles de faciliter la bonne conduite des tâches.

· Superviser l’exécution correcte des tâches demandées dans le cadre de ce partenariat.

· Tenir compte des contraintes soulignées dans les rapports trimestriels d’activités et aider à la résolution dans les délais requis de certains problèmes identifiés et qui ne trouvent de solution appropriée.

8.3 Obligations de ASACASE

a) Obligations techniques

· Participer aux sessions de sensibilisation organisées par Handicap International  et la Fédération afin de présenter le crédit aux emprunteurs potentiels.

· Assurer la bonne gestion des fonds reçus de HI, selon les activités prévues dans le cadre du protocole

· Fournir des informations  sur le suivi financier des promoteurs tous les mois, sur le suivi du crampe mensuellement en plus du rapport global d’activités tous les trois mois 

· Passer un contrat pour chaque projet financé avec le promoteur individuel référé par le comité de sélection après validation du projet selon les modalités propres à ASACASE.

· Fournir les prestations de montage de dossier, de formation régulière et adaptée, de financement et recouvrement, de suivi pour tous les prêts faisant l’objet de cette convention.

· Participer systématiquement à la cellule d’information de concertation.

· Fournir un rapport narratif de suivi des promoteurs, des formations octroyés  tous les trois (3) mois et un rapport financier de suivi des financements et des recouvrements tous les deux mois dès la signature de la convention. 

· Favoriser l’accès à HI et à la Fédération  à toute information (de nature financière ou non) sur les crédits en-cours.

b) Obligations financières

· Offrir une transparence financière de ses comptes de crédit et fournir les rapports financiers correspondant au projet afin de permettre le contrôle et le suivi des prêts

· Maintenir le taux d’intérêt à 7% constants pendant toute la durée de la convention de partenariat.

8.4 Obligations de la Fédération :

a) Informer les membres d’associations  de l’existence du projet d’insertion économique avec la Fédération et Asacase

b) Participer à la sélection des  porteurs de projets dans le cadre du comité de sélection.

c) Participer à la cellule d’information et de concertation.

d) Participer au suivi social  des emprunteurs appuyés par le projet. 

e) Sensibiliser les promoteurs à l’amélioration du recouvrement des fonds 

Article 9 : confidentialité et éthique

1. Chaque partie respecte la philosophie et les principes éthiques de l’autre.

2. Les trois parties respectent, en conformité avec les codes déontologiques professionnels et les législations en vigueur au Sénégal et en France, la confidentialité des documents émis à quelques titres que ce soit, ainsi que des travaux et réflexions de la cellule d’information et de concertation.

3. Les trois parties s’engagent à ne pas communiquer aux emprunteurs l’existence d’un fonds de garantie dans le projet.

Article 10 : Durée du contrat

Le présent contrat est établi pour une période de deux ans, à compter de la date de dernière signature des présentes. Son renouvellement ne sera pas tacite, mais il pourra être renouvelé, pour une période qui devra être déterminée entre les parties selon l’avancement du Programme. Le renouvellement pourra donner lieu à des renégociations des termes du partenariat. Le renouvellement devra avoir la forme d'un écrit, et sera annexé aux présentes.

Néanmoins, le présent contrat prendra automatiquement fin en cas de force majeure (par exemple : en cas de non renouvellement ou d'arrêt des financements accordés à HI par les bailleurs de fonds dans le cadre du projet ; en cas de non respect dûment constaté des termes du contrat par ASACASE ou de défaillance de la Fédération  ,en cas de conditions de sécurité insuffisantes ...).

ARTICLE 11 : ARRET DE LA CONVENTION AVANT LE TERME PREVU

La convention pourra prendre fin avant le terme prévu si l’une des deux conditions est respectée :

· En cas de force majeure.

· Dans le cas ou l’une des deux parties désirerait mettre un terme à la collaboration, en respectant les modalités suivantes : avertissement par lettre recommandée de l’autre partie de la volonté de stopper la collaboration deux mois avant la date de fin de collaboration souhaitée, et en prenant l’engagement que les obligations (notamment de suivi et d’information) seront respectées jusqu’à extinction complète des crédits en-cours.
ARTICLE 12 : UTILISATION DU FONDS DE GARANTIE ET ORGANISATION DU SUIVI DES EMPRUNTEURS EN FIN DE CONVENTION OU EN CAS D’ARRET AVANT LE TERME PREVU 

12.1 Utilisation du fonds de garantie en fin de convention ou si l’un des deux partenaires désire mettre fin à la convention avant le terme prévu

En cas de non renouvellement de la convention, ou dès notification par l’un des deux partenaires de la volonté de stopper la convention, les dispositions suivantes doivent être prises :

· Arrêt de l’octroi de nouveaux prêts ;

· Remboursement au plus tard dans les deux mois suivant la fin du projet du montant de garantie non mobilisé pour la couverture des crédits en cours ;

· Tous les deux mois, remboursement par ASACASE à HI du montant de garantie non mobilisé pour la couverture des crédits en cours du fait des remboursements de capital des emprunteurs actifs ;

12.2 Utilisation du fonds de garantie en cas de force majeure

En cas de force majeure, les dispositions suivantes doivent être prises :

· Arrêt de l’octroi de nouveaux prêts ;

· Remboursement immédiat du montant de garantie non mobilisé pour la couverture des crédits en cours ;

· Tous les deux mois, remboursement par ASACASE à HI du montant de garantie non mobilisé pour la couverture des crédits en cours du fait des remboursements de capital des emprunteurs en cours ; les modalités pratiques de ces remboursements devront alors être définies en fonction du contexte (notamment la sécurité).

Si les conditions le permettent (notamment la sécurité), les deux parties s’engagent à assurer le suivi des crédits en-cours  jusqu’à leur extinction complète. Les modalités pratiques du suivi devront alors être définies en fonction du contexte.

Article 13 : Propriété du solde du fonds de garantie et des intérêts le rémunérant en fin de convention ou en cas d’arrêt de la convention avant le terme prévu

Le solde du fonds de garantie  sera versé à la Fédération  mais seulement si l’évaluation interne des résultats obtenus dans la réalisation du programme corresponds aux attentes du projet et que la Fédération propose un plan d’activité détaillé relatif à l’utilisation de ce solde. Dans le cas ou l’évaluation est satisfaisante, ce fonds servirait à financer d’autres projets économiques développés par les membres de la Fédération. Dans le cas contraire, les fonds seront restitués à Handicap International.

Article  14 : Règlement des contestations

En cas de difficulté concernant l'interprétation ou l'exécution des présentes, les parties s'efforceront de résoudre leur litige à l'amiable.

En cas de désaccord persistant il sera fait application du droit sénégalais, et seul le Tribunal Régional de Ziguinchor sera compétent pour régler le litige.

Fait en trois exemplaires,

A Ziguinchor, le ..............................

Handicap International

                    ASACASE                                             FEDERATION 

Coordonnateur  du Programme                     Directeur Général                                      Président

Budget du projet

	Rubriques
	Montant

	Participation au coût des appuis non financiers


	5.000.000 F CFA

	Mise à disposition de fonds de garantie


	15.000.000 F CFA

	TOTAL
	20.000.000 F CFA


Liste des annexes :

Format du rapport trimestriel

Un rapport narratif trimestriel doit être fourni au plus tard 3 semaines après la fin du trimestre. La trame proposée est la suivante :

1) Résultat des progrès réalisés sur les trois mois

· Aspects financiers

· Aspects non financiers

· Procès-Verbal du dernier Comité de Crédit

2) Tableau et commentaires des visites de suivi-conseil réalisées :

	N.
	Nom
	Prénom
	Arrondissement
	Nbr. visites
	Durée moyenne des visites
	N. Heures
	Commentaires

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	


Difficultés rencontrées :

Solutions envisagées :

Observations générales :

Tableau des prestations du service CRAMPE

Période du ………………

	
	Nombre (1)
	Coût unitaire (2)
	Coût total = (1) ( (2)

	Promoteurs présentés au comité de crédit de  Asacase( Montage de projet
	X
	20 000 FCFA
	

	Promoteurs retenus  à recevoir un crédit( Formation et suivi des promoteurs)
	Y
	95 000 FCFA
	

	Total coût accompagnement non-financier pour la période
	XXX + YYY


Perspectives de suivi des promoteurs

Observations générales :

Fiche de suivi du promoteur

Nom :                                                                               Prénom :

Association :                                                        

Date de l’octroi du prêt :

Rubrique de suivi :

1. Visite d’installation faite par le CRAMPE

2. Visite d’installation faite par le relais ou agent HI

3. Visite d’installation faite par l’agent de crédit de ASACASE

4. Petite visite

5. Grande visite

	Date de la visite
	Type de visite
	Observations
	Nom du visiteur et signature
	Signature du promoteur 
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